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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
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PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 26 MAI 2020N°20/015/AG

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Convention avec la Poste relative à l'organisation d'une agence postale communale à 
Muratello - Renouvellement.

OBJET :

L'an deux mille vingt, le vingt-six du mois de mai à 10 h 00, le Conseil Municipal de la Commune 
de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 15 mai 2020 s'est réuni sous la présidence de 
Monsieur Georges MELA, Maire, de manière présentielle dans la salle des commissions de l'hôtel de 
ville, et de manière dématérialisée.

Etaient présents : Georges MELA ; Marie-Antoinette CUCCHI ; Joseph TAFANI ; Gaby 
BIANCARELLI ; Michel DALLA SANTA ; Véronique MAGLIOLO ; Jean-Michel SAULI ; Marie-Noëlle 
NICOLAÏ ; Florence VALLI ; Sylvie CASANOVA ; Jacqueline BARTOLI ; Jean-Marie SANTONI ; Joëlle 
DA FONTE ; Jean-Baptiste SANTINI ; Jean-Marc ANDREANI ; Jeanne STROMBONI ; Nathalie 
APOSTOLATOS ; Jean-Christophe ANGELINI.

Absents : Jean-Baptiste LUCCHETTI ; Xavière MERCURI ; Armand PAPI ; Antoine ACQUATELLA ; 
Sylvie ROSSI ; Jean-François GIRASCHI ; Patrice BORNEA ; Noëlle SANTONI ; Vanessa GIORGI ; 
Pierre-Paul NICOLAÏ ; Léa MARIANI ; Gérard CESARI ; Didier REY ; Fabien LANDRON ; Marielle 
DELHOM.

Avaient donné procuration : Xavière MERCURI à Joseph TAFANI ; Armand PAPI à Véronique 
MAGLIOLO ; Antoine ACQUATELLA à Gaby BIANCARELLI ; Sylvie ROSSI à Georges MELA ; Jean- 
François GIRASCHI à Joseph TAFANI ; Patrice BORNEA à Gaby BIANCARELLI ; Noëlle SANTONI à 
Jacqueline BARTOLI ; Léa MARIANI à Jacqueline BARTOLI ; Gérard CESARI à Jean-Christophe 
ANGELINI ; Didier REY à Jeanne STROMBONI ; Fabien LANDRON à Nathalie APOSTOLATOS.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Madame Marie-Antoinette CUCCHI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour 
remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.
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Le Maire, sur proposition du Premier Adjoint, soumet au conseil municipal le rapport suivant.

Par délibérations n° 05/132/AG du 12 décembre 2005 et n° 13/088/AG du 09 décembre 2013, le conseil municipal a 
approuvé une convention de prestation de service avec la Poste définissant les conditions d'exercice des activités 
postales relevant de l'agence postale de Muratello.

Conformément aux dispositions prévues par la loi du 04 février 1995 « d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire » modifiée par les lois n° 99-533 du 25 juin 1999 et n° 2000-321 du 12 avril 2000, 
autorisant la mise en commun de moyens entre les établissements publics et les collectivités territoriales pour garantir la 
proximité des services publics sur le territoire, la Poste propose aux communes la gestion d'agences postales 
communales offrant les prestations postales courantes.

Dans ce cadre, elle propose le renouvellement à l'identique de la convention relative à l'organisation d'une agence 
postale communale qui précise les conditions dans lesquelles certains services de la Poste sont proposés en partenariat 
avec les communes, ainsi que les droits et obligations de chacune des parties.

Il est donc proposé à l'assemblée d'approuver cette nouvelle convention relative à l'agence postale de Muratello.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 04 février 1995 « d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire » modifiée par les lois 
n° 99-533 du 25 juin 1999 et n° 2000-321 du 12 avril 2000,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

d'approuver la convention relative à l'organisation d'une agence postale communale à Muratello entre 
La Poste et la Commune de Porto-Vecchio pour une durée de six ans, renouvelable une fois par tacite 
reconduction, ci-annexée.

ARTICLE 1 :

d'autoriser le Maire à signer la convention visée l'article 1 et est habilité à procéder ultérieurement aux 
diverses opérations de mise en œuvre de celle-ci.

ARTICLE 2 :

Les crédits de recettes afférents feront l'objet des inscriptions budgétaires nécessaires : 
Chapitre 70 : produits des services, du domaine et ventes diverses 
Compte 70878 : remboursements de frais par d'autres redevables.

ARTICLE 3 :

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 18
Nombre de procurations 11
Nombre de suffrages exprimés 29
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME,
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